
Commune de Saint Préjet d'Allier

Procès Verbal du Conseil Municipal

Séance du 17 juillet 2025

L'An deux mille vingt cinq,
le 17 juillet à vingt et une heures,

le Conseil Municipal s’est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Jean-Claude MOREL,
Maire. Les convocations ont été transmises le 13 juillet 2025 par voie électronique

Etaient présents:
Patrick ARNOUX, Armelle BESSE, Damien MONTAVI, Jean-Claude MOREL, Francette PAGES, Roland
PEPIN, Christian PLANQUE, Yannick THIERCY, Isabelle THIOULOUSE, Hervé VERNET

Etait absent     :  Ginette PAULET   

Sur 11 membres, 10 étaient présents, le quorum étant atteint le Conseil a pu valablement délibérer.
Mme Francette PAGES est désignée secrétaire de séance.

Le procès-verbal de la séance du 16 juin est approuvé. 10 pour.

L’ordre du jour comprenait les points suivants :

Modification du contrat d’E Cubizolles :
Le conseil  municipal  décide  de  créer  un  emploi  équivalent  à adjoint  administratif  pour  occuper  les
missions de gestion de l’agence postale, du camping et pour le transport scolaire et à la demande, à
raison de 23,5 heures hebdomadaires

Résultat du vote     :  
POUR : CONTRE : ABSTENTION :

10 0 0

Modification du contrat d’I Palheire :
Le conseil  municipal  décide de créer un emploi  pour exercer les fonctions  de secrétaire générale de
Mairie équivalent à rédacteur, à raison de 16 heures hebdomadaires

Résultat du vote     :  
POUR : CONTRE : ABSTENTION :

10 0 0



Vente d’herbe sur pied :
Le conseil municipal autorise la vente d’herbe sur pied au tarif de 89 € par hectare. Les parcelles et les
exploitants concernés sont les suivants : A703, A704, A752, G919  d’une surface totale de 16 642 m²
pour Madame Amélie Besse. C65 d'une surface totale de 7 710 m² pour Monsieur Fabien Domaison

Résultat du vote     :  
POUR : CONTRE : ABSTENTION : NE PARTICIPE PAS AU VOTE :

9 (Patrick ARNOUX,  Damien MONTAVI, 
Jean-Claude MOREL, Francette PAGES, 
Roland PEPIN, Christian PLANQUE, 
Yannick THIERCY, Isabelle THIOULOUSE, 
Hervé VERNET)

0 0 1 (BESSE Armelle)

Enfouissement réseau téléphonique à Rouzaires :
Le conseil municipal valide le projet proposé d’enfouissement du réseau téléphonique à Rouzaires.

Résultat du vote     :  
POUR : CONTRE : ABSTENTION :

10 0 0

Enfouissement réseau d’éclairage public à Verdun :
Le conseil  municipal  valide le projet  proposé par  le  syndicat d’énergies d’enfouissement  du réseau
d’éclairage public à Verdun.

Résultat du vote     :  
POUR : CONTRE : ABSTENTION :

10 0 0

Enfouissement réseau basse tension à Verdun :
Le conseil municipal valide le projet proposé par le syndicat d’énergies d’enfouissement du réseau basse
tension à Verdun.

Résultat du vote     :  
POUR : CONTRE : ABSTENTION :

10 0 0

Remboursement frais postaux:
Le conseil municipal accepte le remboursement par Mme Borrega des frais postaux engagés par la
commune pour l’envoi d’affaires oubliées.

Résultat du vote     :  
POUR : CONTRE : ABSTENTION :

10 0 0


